
Procès Verbal de la réunion du Comité Directeur
 Du 15 mai 2010 à 34830 Jacou

Présents : 
Mesdames  AELLEN  Françoise,  BARRAY  Danielle,  FAUCON  DIT  BIGUET  Chantal, 

TALIERCIO Jacqueline

                   Messieurs  BARITEL Roger, BARRAY Alain, FAUCON DIT BIGUET Michel,
                                      GRAVELINES Jean, GREGOIRE Max, THIRÉ Claude

Début de la réunion 10h15

Avant  la  tenue  de  la  réunion  proprement  dite,  le  président  Max  GREGOIRE  tient  à  remercier  
chaleureusement notre secrétaire Jacqueline TALIERCIO de nous accueillir, et de mettre à la disposition  
du Club son domicile pour nous réunir.

Le président indique que cette réunion a pour but essentiel d’analyser l’arrêt de la Cour d’Appel de Paris,  
d’en tirer les conclusions et des suites éventuelles à donner. Il remercie le Comité Directeur, au complet,  
d’être présent ce week-end de l’Ascension, prouvant ainsi l’attachement manifesté à notre Association.      

Réflexions et décisions à prendre suite à l’arrêt de la Cour d’Appel de Paris du 26 mars 2010

Le président  Max GREGOIRE donne lecture de l’arrêt rendu par la Cour d’Appel de Paris en date du  
26.03.2010.

Ladite décision a déclarée irrecevable l’action engagée par le Boxer Club de France à l’encontre de la  
Société  Centrale  Canine,  outre  Messieurs  PRAS,  KIEFFER,  KAFKA,  AUBERTIN,  MELAYERS,  et 
Mesdames SCHAFFNER et BASSET.

Ledit arrêt fait suite à la décision rendue par le Tribunal de Grande Instance de Bobigny en date du 13  
janvier 2009 sur laquelle le présent Comité Directeur avait pris la décision de déclarer appel dès lors que 
le jugement rendu par le Tribunal de Grande Instance de Bobigny :

- donnait raison à l’association Boxer Club de France en ce qu’elle était déclarée recevable à agir 
- annulait la décision de la commission des litiges de la Société Centrale Canine notifiée le 7 février  
2006,

tandis que la même décision déboutait l’association Boxer Club de France de son action visant la décision 
de désaffiliation du Club par la Société Centrale Canine, décision du 24 octobre 2006.
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Ceci exposé et après débats et discussions entre les membres du Comité Directeur, il a été décidé ce qui  
suit, après avoir rappelé que le même comité avait donné tout pouvoir à son président, Max GREGOIRE, 
aux fins d’engager les actions ci-dessus rappelées.

Il est décidé de reprendre l’action à l’encontre des décisions prises par la Société Centrale Canine tant la  
décision de la Commission des Litiges du 17 janvier 2006 notifiée le 7 février 2006, relativement aux 
sanctions  infligées  par  l’association  Boxer  Club  de  France  à  Messieurs  PRAS,  KIEFFER,  KAFKA, 
AUBERTIN, MELAYERS, et Mesdames SCHAFFNER et BASSET, que de la décision de désaffiliation prise 
par le Conseil de discipline de la Société Centrale Canine le 26 octobre 2006.

En conséquence, le Comité Directeur du Boxer Club de France, à l’unanimité, donne mandat à Monsieur 
Max GREGOIRE, son président, aux fins de le représenter dans ladite instance jusqu’à son terme, en ce 
compris toute voie de recours éventuelle.

Fonctionnement de l’Association

Pour que le maximum d’informations puissent circuler au sein du Boxer Club de France (BCF), tant dans la  
revue que sur le site internet, le président Max GREGOIRE souhaite que toutes les décisions qui doivent 
être prises dans l’intérêt  de nos boxers et  du Club passent  d’abord par le Comité Directeur pour être 
validées.

D’autre  part,  certaines  décisions  devant  être  prises  en  dehors  des  réunions  du  Comité  Directeur,  le 
président souhaite que celles-ci pourront l’être par échanges de courriers électroniques ou écrits, après 
avoir recueilli l’avis des membres du Comité Directeur, à la majorité simple plus une voix.

A l’unanimité les membres du Comité Directeur approuvent ces deux propositions.

Approbation du PV de la réunion du 27.12.2009

Le président donne lecture du PV de la réunion du 27.12.2009 qui s’est tenue à Jacou, pour approbation  
et diffusion de celui-ci. Pas de remarque des membres du Comité Directeur : le PV est donc adopté.

Demandes d’adhésions au Boxer Club de France

Soumises à l’agrément du Comité Directeur, toutes les demandes d’adhésions présentées ce jour sont 
acceptées.
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Elevage

D. BARRAY souhaite qu’un maximum de géniteurs soient dépisté en dysplasie et en cardiopathies dans 
l’intérêt de la race, et d’indiquer que les dépistages de santé doivent être prochainement inscrits sur les  
pedigrees, avec les cotations.

Fichier des adhérents

Le  président  propose  d’apurer  le  fichier  des  adhérents  en  supprimant  les  personnes  non  à  jour  des 
cotisations de l’année 2007 et antérieures.

Si la proposition est acceptée, ce listing ne comporterait plus que les adhérents à compter du 1 er janvier 
2008.

Le comité accepte sans réserve cette proposition.

Approbation de ce procès verbal

Le président Max GREGOIRE souhaite que toutes les décisions prises ce jour par le Comité Directeur  
fassent l’objet d’une rédaction manuscrite définitive, pour une approbation immédiate de ce procès verbal  
de réunion.

Les membres du Comité Directeur, à l’unanimité, donnent un avis favorable sur cette façon de faire, ce qui 
permettra en outre une diffusion très rapide du compte-rendu auprès des adhérents.

Questions diverses

En absence  de question  diverse,  la  réunion  du Comité  Directeur  est  terminée et  le  président  lève la 
séance.

         Fin de la réunion 13h10

                            Le Président du BCF           La Secrétaire du BCF
                          Max GREGOIRE          Jacqueline TALIERCIO
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